
➢ Puissance totale du parc : Environ 15 MWc

➢ Estimation annuelle de production : Environ 23 MWh/an

➢ Nombre de personnes alimentées en électricité 

renouvelable : 11 400 habitants*

➢ Nombre de Modules : Environ 21 000  

➢ Espace entre les rangées : 7,2 m

➢ Surface totale des modules projetés : 5,5 ha

➢ Surface clôturée: 21,5 ha

➢ www.aboenergy.fr > Zone d’information > Nos projets > 

Occitanie > Projet agrivoltaïque à Pujaut

Le projet agrivoltaïque a été conçu à partir des besoins de l’exploitation

agricole. L’implantation des structures photovoltaïques s’inscrit dans la

continuité des pratiques existantes et vise à accompagner l’activité, non à s’y

substituer. Les tables sont positionnées et dimensionnées pour préserver les

itinéraires techniques, maintenir les niveaux de production et améliorer la

résilience face aux aléas climatiques (stress hydrique, épisodes de chaleur,

vents forts). L’exploitation demeure fondée sur ses revenus agricoles ; la

production d’énergie constitue un outil complémentaire venant soutenir la

durabilité du système sans en modifier la vocation première. Ainsi, le projet

énergétique est conçu comme un appui au projet agricole, et non comme

une finalité en soi.

Projet agrivoltaïque Pujaut Saint-Hugues

Élevage bovin 

*Consommation moyenne en France, tous types de logements et chauffages confondus

(Calcul sur la base de données croisées INSEE / CRE / RTE)



Règlement PPRI



Règlement PPRI – Plus Hautes Eaux (PHE)



Desserte et raccordement
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